
Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CA : 20.30

2022/12/06
18:30

Dossier # : 1229705008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Division
des communications et des relations avec la communauté

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver une convention, se terminant le 15 avril 2023, avec le
Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) pour le
déploiement d'un événement commercial durant la saison
hivernale 2023 (Projet Apik,), dans le cadre du plan de relance
du centre-ville. Accorder une contribution totale de 575 000 $

Approuver la convention, se terminant le 15 avril 2023, avec PQDS dans le cadre du plan
de relance du Centre-Ville et accorder une contribution totale de 575 000 $
D'approuver la convention, se terminant le 15 avril 2023, avec PQDS;
D'accorder, à cette fin, une contribution totale de 575 000 $;
D'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Marc LABELLE Le 2022-12-02 17:18

Signataire : Marc LABELLE
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement délégué
Ville-Marie , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1229705008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Division
des communications et des relations avec la communauté

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'arrondissement

Projet : -

Objet : Approuver une convention, se terminant le 15 avril 2023, avec le
Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) pour le
déploiement d'un événement commercial durant la saison
hivernale 2023 (Projet Apik,), dans le cadre du plan de relance du
centre-ville. Accorder une contribution totale de 575 000 $

CONTENU

CONTEXTE

Dans le cadre du plan de relance pour revitaliser le centre-ville, l'organisme Partenariat au
Quartier des Spectacles (PQDS) a déposé un projet à l'arrondissement Ville-Marie répondant
aux besoins de soutenir les entreprises, d’aménager le centre-ville et d’appuyer son
dynamisme culturel, commercial et touristique.

Ce projet aspire à augmenter l’achalandage dans le quartier latin et au centre-ville par le
biais d’un projet novateur de glisse (ski et planche à neige) urbaine au cœur de Montréal
accessible à tous en saison hivernale 2023.

Afin d’offrir une expérience unique aux Montréalais, la Ville de Montréal souhaite soutenir ce
projet qui permettra à la fois aux citoyens et aux touristes d’expérimenter des modules
acrobatiques de ski/planche à neige sur la rue Saint-Denis gratuitement et d’assister à des
performances intéressantes. Une programmation sera déployée sur quatre jours afin d’assurer
l’équilibre entre pratique amateur/accès grand public ainsi que performance
sportive/programmation culturelle (musique, mapping vidéo) et stimuler l’achalandage au
centre-ville.

Des terrasses mutualisées seront déployées aux abords de l’artère concernée afin d’offrir un
espace de type après-ski à tous et faire un lien avec les commerçants du secteur visé.

La valeur ajoutée de ce projet demeure dans sa pérennisation car la pente enneigée géante
a pour objectif de bonifier le calendrier événementiel hivernal de la ville et de contribuer à
faire de Montréal une destination hivernale en Amérique du Nord.

Le projet contribue à la mise en oeuvre de grands chantier pour un centre-ville vibrant qui se
démarque par sa vitalité culturelle et créative en toute saison. Afin de mesurer les
retombées d'un tel projet, des indicateurs de résultats sont préétablis (voir détail dans la
convention de service)
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Un renouvellement en 2024 de la contribution de façon dégressive est possible selon les
retombées et le bilan de l'édition 1 à l'année 2023.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG21 0152 - 25 mars 2021 - Approuver un projet d'entente avec le ministre de l'Économie et
de l'Innovation relatif à l'octroi d'une subvention de 15 M$ pour la mise en oeuvre d'un
ensemble de mesures et de projets visant la relance du centre-ville de Montréal durant la
période 2021 à 2023 / Autoriser un budget additionnel en revenus et en dépenses de 15 M$. 

DESCRIPTION

Pour l'année 2023, année test, le projet vise à installer une structure de glissade géante sur
la pente St-Denis, entre les rues Sherbrook et Émery.
Les objectifs visés par la mise en place de ce projet temporaire de glisse sont d’animer le
quartier Latin en offrant une expérience unique et accessible au Montréalais. Le projet vise
autant à démocratiser le sport de glisse auprès de tous en offrant le matériel en location
gratuitement, qu’à offrir une programmation culturelle et sportive de haut niveau qui saura
attirer une clientèle de toute âge.
De manière générale, le projet vise à dynamiser les artères commerciales du centre-ville et
plus spécifiquement à valoriser le quartier Latin en y augmentant l’achalandage.

Objectifs généraux

Stimuler la revitalisation des artères commerciales;
Dynamiser les activités économiques au centre-ville;
Innover dans les pratiques urbaines;
Combiner activités sportives et programmation culturelle (performance musicale
et mapping vidéo). 

Objectifs spécifiques

Accroître l’achalandage au centre-ville et plus particulièrement au quartier Latin;
Mettre de l’avant les avantages de l’hivernité;
Animer l’espace public et les artères commerciales par le biais d’une initiative
sportive et culturelle novatrice, accessible et inclusive;
Revitaliser des artères commerciales et dynamiser les secteurs fragilisés au
centre-ville;
Assurer la promotion de l’événement;
Valoriser la découvrabilité des commerces environnants;
Mobiliser le maximum de participants.

En fonction des résultats et du bilan de l'an 1, la programmation pour l'an 2 (2024) pourra
être peaufiné et amélioré.

JUSTIFICATION

La Ville a lancé les grandes étapes et les chantiers de travail pour renouveler sa stratégie
centre-ville. L’objectif : s’adapter au contexte actuel et aux nouvelles tendances pour
redynamiser le cœur économique et culturel de la métropole.
À cet effet, le projet soumis s'inscrit dans l'une des 6 thématiques mentionnait dans le
document "En route vers une stratégie renouvelée pour le centre-ville 2022-2030 " et qui
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constituent le socle de la vision et des orientations stratégiques de la future stratégie
renouvelée pour le centre-ville. La thématique #1, Haut lieu économique, de savoir et
d’innovation, notamment en renforçant l’animation urbaine des artères commerciales durant
et en dehors des heures d’ouverture, ainsi que la thématique 4 d'un centre-ville vibrant qui
se démarque pour sa vitalité culturelle et créative en toute saison notamment en
Développant des projets de mutualisation favorisant les synergies entre les secteurs du
commerce et les industries culturelles et créatives (ICC)

Le centre-ville constitue un milieu de vie pour de nombreuses clientèles : commerçants,
travailleurs, étudiants, citoyens, visiteurs, etc. Pour demeurer attrayant, il doit leur offrir une
gamme variée de services et des aménagements inclusifs de grande qualité. Par exemple, en
rehaussant l’aménagement des espaces publics et de grandes artères ce secteur névralgique
répondra davantage aux divers besoins des utilisateurs actuels et de demain.

Le projet s'inscrit dans cette stratégie qui est ainsi cohérente avec les divers plans de la
Ville, dont Montréal 2030 (orientation 4) en Stimulant l’innovation et la créativité et le Plan
d’urbanisme et de mobilité.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La contribution financière à projet sera entièrement assumé par le Service du développement
économique de la ville de Montréal grâce à l'entente avec le ministère de l'Économie et de
l'Innovation du Québec - Stratégie centre-ville (Plan de relance du Centre-Ville)
Les détails du financement se trouvent dans les interventions financières du dossier et dans
le tableau des aspects financiers. En bref, la contribution financière au projet pourrait
s'étaler sur deux ans avec une somme totale de 875 000 $, soit 575 000 $ pour l'année 1
et 300 000 $ pour l'année 2. Le financement à la deuxième édition sera confirmé suite à la
conformité du bilan favorable de l'année 1, déposé avant le 30 mai 2023. 

MONTRÉAL 2030

En 2030, le Quartier Latin est un lieu d’ancrage social, communautaire et économique ou
stimuler l’innovation et la créativité. Cette initiative dans le quartier vise à créer un milieu de
vie sécuritaire et de qualité qui offre à la population de Montréal un accès équitable aux
services et aux infrastructures, notamment en matière de loisirs d'hiver. Son milieu de vie
inclusif, son patrimoine et ses espaces publics revalorisés, ainsi que les relations
harmonieuses entre les acteurs locaux se traduisent par un sentiment d’appartenance
partagé par toutes les générations du quartier. Son rayonnement culturel et commercial
concourt pleinement à la vitalité de la métropole et il valorise les saisons.
((4)) Stimuler l’innovation et la créativité
((14)) Appuyer l’innovation et la créativité des entreprises, des commerces et des
organisations pour accroître leur résilience économique et générer de la prospérité
((15)) Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif, notamment les
industries culturelles, les artistes, les créateurs et les travailleurs culturels et assurer la
pérennité de leur pratique sur son territoire

Échelle Quartier:
((19))Notre priorité pour des quartiers vivants Offrir à l’ensemble des Montréalaises et
Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de proximité
à leurs besoins
Des liens sociaux et culturels forts. De concert avec les acteurs locaux et les milieux
communautaire et culturel, déployer une offre de services en adéquation avec les besoins
des populations locales . Contribuer au développement d’un plus grand sentiment
d’appartenance des citoyennes et citoyens à leur ville et à leur milieu de vie, et à la création
de liens sociaux entre les populations . Aménager des espaces publics diversifiés selon les
usagers et les usages (social, environnemental, culturel, de mobilité, de santé, récréatif et
économique) qui suscitent les rencontres et les 
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liens sociaux

Des artères commerciales, des quartiers et un centreville attrayants qui rehaussent la qualité
de vie. Appuyer l’entrepreneuriat écoresponsable, l’économie sociale et l’économie circulaire
de manière à favoriser la création d’emplois durables et de qualité ainsi que l’animation
urbaine dans les 
milieux de vie . Appuyer la tenue d’événements culturels et commerciaux en adéquation avec
les besoins de la population . Contribuer à la création et au soutien d’ateliers d’artistes et
d’espaces de création et de diffusion polyvalents 

Échelle Métropole
((20)) Accroître l’attractivité, la prospérité et le  rayonnement de la métropole
Une métropole accueillante. Reconnaître et valoriser l’apport positif des diversités à la vie
collective, et développer les capacités d’accueil de l’ensemble des Montréalaises et
Montréalais envers les nouveaux arrivants et arrivantes . Améliorer la connectivité entre les
quartiers et établir des 
structures d’échange et d’inclusion entre les quartiers enclavés par des barrières physiques
ou sociales et les autres quartiers montréalais . 

Un milieu culturel dynamique et représentatif de la diversité montréalaise. Mettre en valeur
l’identité culturelle montréalaise et consolider le leadership culturel et économique de la
métropole . Favoriser la participation du milieu culturel au développement de la métropole .
Protéger les 
éléments patrimoniaux contribuant à forger et distinguer l’identité montréalaise 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Contribuer à positionner Montréal comme une destination hivernale ;
Affirmer le caractère unique et l'offre commerciale du quartier latin ;
Tester l'aménagement des terrasses hivernales.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les activités diverses sont adaptées en fonction des recommandations émises par l’Institut
national de santé publique du Québec et la Direction régionale de santé publique.
Dans la situation actuelle, la Ville et l'Organisme pourraient, au besoin, convenir
d'ajustements ou de modifications, et ce conformément à la réglementation en vigueur.

Ces événements s'inscrivent dans une perspective de relance économique après la pandémie
de la COVID-19. Les activités prévues se feront dans le respect des normes sanitaires en
vigueur aux dates des événements.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une entente de visibilité, de communication et de promotion est prévue dans le convention à
intervenir avec les organismes.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Semaine du 12 décembre : dépôt cahier des charges et démarrage

Saison hivernale 2023 : tenue de l'activité (première édition) 
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Du 30 mars au 30 mai 2023 : bilan de la première édition

Juin 2023 : dépôt du projet et confirmation de la contribution financière

30 juin - 30 décembre 2023 : planification de la 2ème édition

Janvier 2024 : 2ème édition

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Ville-Marie , Direction des services administratifs (Kety ONOFRE)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Julie GODBOUT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2022-11-29

Agathe BESSE-BERGIER Mélissa LAPIERRE-GRANO
Commissaire au développement économique chef(fe) communications relations

communaute

Tél : 514 243 2364 Tél : 514-868-3217
Télécop. : Télécop. :
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Convention_Contribution_PQDS_GDD1229705008_Glisse St-Denis_annexe.pdf
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ANNEXE 2

Protocole de visibilité 

Ce document définit les conditions que les organismes partenaires s'engagent à 
respecter pour reconnaître le soutien de l'arrondissement de Ville-Marie et lui accorder 
une visibilité. 

Lien vers le protocole pour les projets de développement économigue. 

De plus: 

Visibitité 

Dans la rrèalis.ation de son Projiet. soutenu par le Ministre, la Ville doit procurer à ce!uj-ci .u11e 
visibilité publique, selon les modàlités suivantes: 

1. Pour tout ou1iJ de communication et de promotion rendu public pair la Vl[le, y compris
son rapport annuel et les mesures cle suivi décril'ê-� à l'annexe C, pœîtiormer la signature
visuelle gouv,emementale à 'lilte de pa.rtenafre ftnancler.

Note: Au moifls 7 jours ouvrables avant !a datti de tombée, la ViiJe doit transmettre
l'épreuve à son répondant minlsté�I. aux fios d'approbation.

2. Sur le site Web de la Ville,, positionner sur la pa,,ge d'acc,ueil le- logo du gouvernement
du Qu:ëbec (ou une mention écrite sf ia page ne, pem,et pas l'in.sell'lilon d'un logo) lnciuaJ1t
un hyperlieri menant vers le site Web d'Entrep.rlse Québec. www2.gouv.gc,ca

3. Dans tout commun·qué de presse de la Ville relatif au Pr,ojet:
a) m�:ntionner la p•artlcipation gouvëmeme:ntare a titre de partenake fin,ande:r ;
b) offrir la posslbrlité d'insérer Urïè citatiO'n du Ministre et un parag.rap'he descriplif du.

partenaria:l finen.cler qui soutient .le Projet de �' Ville.

Note : Au mo[ns 7 jours ouvrables av�nt la date de tombée, la Ville doit transmettre e 
,communiqué à son répondent ministé1�iel, au:x frns d'approbation. 

4. A l'occas1on de tout événement publlic ou activité de presse d'importance de la Vl1le:

a} si le contèxœ s'y prête, inviter ,le Minîstre à y partl.ciper eu y prendre la parole. P.our
ce fa.ire, acheminer une rnvitafon officielle! au cabinet du M1nîstre, pa.r la pos�. au
710 ., pla.Cè D'Youville 68 étage, Quë'bec (Québec) G1R 4Y4 ainsi qu'une copre par
courr el à vobe représentant ministériel;

Note : Au motns 15 jours ouvrables avant ria ci'ate dê tomtJ.ée,, la Vîlte· doit tra.nsmettfe
l'invitation à. son répondant mlnlstMel;

b} offrir, dans le PROGRAMME officiel, la possibJlité de placer:
• une publicil:é au choix du Minislre:
• un message du Ministre;
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Système de gestion des décisions des
instances
PIÈCES JOINTES AU DOSSIER

Dossier # : 1229705008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Division
des communications et des relations avec la communauté

Objet : Approuver une convention, se terminant le 15 avril 2023, avec le
Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) pour le
déploiement d'un événement commercial durant la saison
hivernale 2023 (Projet Apik,), dans le cadre du plan de relance
du centre-ville. Accorder une contribution totale de 575 000 $

Aspect financier_1229705008_contribution.pdf

RESPONSABLE DU DOSSIER

Agathe BESSE-BERGIER
Commissaire au développement économique

Tél : 514 243 2364
Télécop. :
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1229705008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Division
des communications et des relations avec la communauté

Objet : Approuver une convention, se terminant le 15 avril 2023, avec le
Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) pour le
déploiement d'un événement commercial durant la saison
hivernale 2023 (Projet Apik,), dans le cadre du plan de relance
du centre-ville. Accorder une contribution totale de 575 000 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

L'intervention du service des finances porte sur les éléments suivants : 

1. L'approbation d'une convention se terminant le 15 avril 2023 entre la Ville de Montréal
(Arrondissement Ville-Marie) et le Partenariat du Quartier des spectacles, et ce, dans le
cadre du plan de relance du Centre-ville, pour le projet Aplik.

2. Accorder une contribution financière de 575 000 $ pour le déploiement d'un événement
commercial durant la saison hivernale 2023.

FICHIERS JOINTS

SDÉ - 1229705008 - Partenariat Quartier des spectacles.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2022-12-02

Julie GODBOUT Habib NOUARI
Préposée au budget Conseiller budgétaire
Tél : 872-0721 Tél : 514-872-0984

Division : Service des finances , DCSF- Pôle
Développement
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Service du développement économique

No GDD: 1229705008

No d'engagement : DE29705008

Budget de fonctionnement

Imputation de la dépense

2022 2023 Total

   345,000.00  $    230,000.00  $    575,000.00  $ 

Approuver une convention, se terminant le 15 Avril 2023, dans le cadre du plan de relance du 
centre-ville pour la réalisation d'un projet de glisse, accorder une contribution de 
575 000$ au Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) pour le déploiement 

d'un événement hivernale commercial durant la saison hivernale 2023

2101.0014000.105814.06501.61900.016491.0000.000000.000000.00000.00000

Page 1 de 1
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Ville-Marie , Direction
des services administratifs

Dossier # : 1229705008

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ville-Marie , Direction d'arrondissement , Division
des communications et des relations avec la communauté

Objet : Approuver une convention, se terminant le 15 avril 2023, avec le
Partenariat du Quartier des spectacles (PQDS) pour le
déploiement d'un événement commercial durant la saison
hivernale 2023 (Projet Apik,), dans le cadre du plan de relance
du centre-ville. Accorder une contribution totale de 575 000 $

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

Cette dépense sera entièrement assumée par le Service du développement économique,
dans le cadre de l’entente avec le ministère de l'Économie et de l'Innovation du Québec –
Stratégie plan de relance centre-ville. 

Conséquemment, ce dossier n’a aucune incidence sur le cadre financier de l’arrondissement
Ville-Marie.

FICHIERS JOINTS

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2022-11-29

Kety ONOFRE Samba Oumar ALI
Conseillère en gestion des ressources
financières
Ville-Marie , Direction des services
administratifs

Chef de division

Tél : 514-872-8521 Tél : 438-978-4975
Division : Ville-Marie , Direction des services
administratifs
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